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Policies / Politiques

Plan rural du Village de Memramcook / Village of Memramcook Rural Plan
Les objectifs généraux à atteindre sont les suivants: / The general objectives to be attained are as follows:
a) la croissance de la population en fonction d’une densité optimale tenant compte des infrastructures
existantes et de leur capacité; / population growth based on ideal density, taking into account existing
infrastructure and capacity;
b) le contrôle des divers aménagements et de leur emplacement; / control of the various developments and
their location;
c) la protection de l’environnement; / environmental protection;
d) le maintient et l’acrroissement de la qualité de vie dans son ensemble; et / maintaining and enhancing
overall quality of life; and
e) les normes d’installation des bâtiments et des constructions. / building and construction installation
standards.

1.1 Secteur résidentiel / residential sector
1.1.1 Le Conseil a pour principe d’encourager les nouveaux aménagements résidentiels à l’intérieur des
secteurs résidentiels et du centre du village. / The Council's policy is to encourage new residential
development within residential areas and the village center.

1.1.2 Le Conseil a pour principe de favoriser, dans toutes les unités de voisinage, le maintien et l’apport de
logements pour les personnes ayant des niveaux de revenu différents, pourvu qu’ils soient compatibles avec
ces unités. / It is the Council's principle to encourage the maintenance and provision of housing for people
of different income levels in all neighborhoods, provided they are compatible with these neighborhoods.

1.1.3 Le Conseil a pour principe d’encadrer la densité d’occupation du sol pour les secteurs résidentiels. /
The Council's principle is to control land-use density in residential areas.

Zoning and/or Subdivision Regulation / Réglementations de zonage et/ou de lotissement

Arrêté de lotissement du Village de Memramcook No. 43 / Village of Memramcook Subdivision By-
Law No. 43
5. Rues / roads
5.1 Sauf sur avis contraire de la part de la Commission, dans tout projet de lotissement / Unless otherwise
advised by the Commission, in all subdivision projects :
a) chaque nouvelle rue doit rencontrer les exigences de devis municipal en vigueur au temps de
l’application pour un lotissement. / each new street must meet the requirements of the municipal
specifications in effect at the time of application for a subdivision.

5.4 Avant de statuer sur une recommandation relative à l’emplacement des rues d’un lotissement proposé,
la commission doit : / Before ruling on a recommendation concerning the location of streets in a proposed
subdivision, the commission must:
a) tenir compte de la topographie du terrain; / take into account the topography of the land;
b) veiller à la création de lots qui puissent servir à la destination qui leur est attribuée; / ensure the creation
of lots that can be used for their intended purpose;
c) s’assurer que les intersections de rues sont perpendiculaires dans la mesure du possible; / ensure that
street intersections are perpendicular as much as possible;
d) prendre les mesures nécessaires pour assurer un accès aisé au lotissement proposé et aux lots qu’il
comporte; et / take the necessary steps to ensure easy access to the proposed subdivision and the lots it
comprises; and
e) prendre les mesures nécessaires pour rendre aisé le lotissement ultérieur du terrain visé ou des terrains
attenants ainsi que l’accès aux lots qu’il comporte. / take the necessary measures to facilitate subsequent
subdivision of the land in question or adjoining land, and access to the lots it comprises.
f) Les noms de rues dans les lotissements sont soumis au Conseil pour approbation / Street names for
subdivisions are submitted to the Council for approval.



Internal Consultation & External Consultation / Consultations internes et externes

Cette demande a été discutée entre le personnel de planification et d’aménagement de la CSRSE. / This
request was discussed amongst SERSC planning and development staff.

Le personnel du Village de Memramcook a été consulté pour faire part de ses commentaires sur
l’emplacement et le nom des nouvelles rues, le drainage et le terrain d’utilité publique/monnaie en lieu. /
The staff of the Village of Memramcook was consulted to provide feedback on the location and names of
the new street, drainage, and land for public purpose/cash in lieu.

   “J’ai effectué la vérification du design et du drainage pour ce lotissement. Tout semble conforme et nous
n’avons aucun commentaire supplémentaire à ajouter sur ces points. Nous n’avons pas de commentaires
additionnels" / “I have verified the design and drainage for this subdivision. Everything appears to be in
order, and we have no further comments to add on these points. We have no additional comments."

Le Département d’Environnement (Direction de la modification des cours d’eau et des terres humides,
Direction étude d’impact sur l’environnement et Direction des Environnements en santé) a été consulté. Au
moment de la rédaction de ce rapport, une délimitation a été complété et nous sommes en attente du plan de
lotissement révisé. Dépendamment des résultats, ce sera possible qu’une étude d’impact d’environnement
soit requise, et sinon, une évaluation sommaire de l’approvisionnement en eau sera demandée. / The
Department of Environment (Watercourse and Wetland Alteration Branch, Environmental Impact
Assessment Branch, and Healthy Environments Branch) was consulted. At the time of writing this report, a
delineation has been completed and we are awaiting the revised subdivision plan. Depending on the
results, an environmental impact assessment may be required, or alternatively, a summary assessment of
the water supply will be requested.

Discussion

Mise en contexte / Background information

Nous avons reçu un plan de lotissement provisoire en juillet 2025 au nom de Sommerset Shores
Subdivision, qui vise à créer une nouvelle rue publique ainsi que 10 lots résidentiels. Ce
développement ajoutera une nouvelle section à un voisinage résidentiel à basse densité déjà
établi. Les propriétés concernées portent actuellement les NID 70031620, 70448196, 70386537,
70411368 et 70411376 et se trouvent au sud de la rue Du Portage et du Lac Folly dans le Village
de Memramcook. / We received a tentative subdivision plan in July 2025 named Sommerset
Shores Subdivision, which aims to create a new public street and 10 residential lots. This
development will add a new section to an existing low-density residential neighborhood. The
properties involved currently have PID numbers 70031620, 70448196, 70386537, 70411368, and
70411376 and are located south of Portage Street and Folly Lake in the Village of Memramcook.

Au début de cette année, un rezonage a eu lieu pour les NID 70031620 et 70067962 pour
permettre un condominium à terrain nu, et donc les propriétés mentionnées portent la zone
Aménagement Intégré (AI). Ce projet a été abandonné et donc la route qui était prévue pour
accéder au condominium est maintenant proposée comme rue publique. Il n’y a pas de services
d’eau et d’égout municipal qui se rendent ici, donc les lots seront desservis par des systèmes
d’eau et d’égouts privés. / At the beginning of this year, rezoning took place for PIDs 70031620
and 70067962 to allow for a bare land condominium, and therefore the properties mentioned are
zoned Integrated Development (ID). This project has been abandoned, and therefore the road
that was planned to provide access to the condominium is now being proposed as a public street.
There are no municipal water and sewer services here, so the lots will be serviced by private
water and sewer systems.

En 2004, le plan 18908583 a créé le terrain d’utilité publique qui, avec l’enregistrement de ce
plan, deviendra une partie du lot 25-04. La rue future qui servira d’accès au côté est a aussi été
créé par ce plan. En 2006, le plan 22414339 créa la rue future qui sera utilisée comme accès au
côté ouest du développement. Ces deux plans sont disponibles en annexe. / In 2004, plan
18908583 created the land for public purpose which, with the registration of this plan, will become



part of lot 25-04. The future street that will serve as access to the east side was also created by
this plan. In 2006, plan 22414339 created the future street that will be used as access to the west
side of the development. Both plans are available in the schedule.

Avant que le Village n’accepte officiellement ces rues, le Comité de révision de la planification
doit formuler une recommandation concernant l’emplacement des rues. / Before the Village
formally accepts these streets, the Planning Review and Adjustment Committee must make a
recommendation regarding the location of the streets.

Selon le Règlement provincial sur le lotissement, ainsi que l’Arrêté de lotissement du Village de
Memramcook No. 43, la recommandation des rues doit tenir compte de la topographie du terrain, si les lots
peuvent être utilisés à leurs fins prévues, les intersections de rue, l’accès aisé au lotissement et aux lots qu’il
comporte, et la prise en compte de l’accès et du futur lotissement des terrains adjacents. La recommandation
porte sur l'emplacement des rues, et pas nécessairement sur les lots proposés. Les lots peuvent faire l'objet
de modifications mineures ou de procédures additionnels. / According to the Provincial Subdivision By-
law, as well as the Village of Memramcook Subdivision By-law No. 43, the recommendation of
streets must take into account the topography of the land, whether the lots can be used for their
intended purpose, street intersections, easy access to the subdivision and the lots it comprises,
and consideration of access and future subdivision of adjacent land. The recommendation relates
to the location of streets, not necessarily to the proposed lots. Lots may be subject to minor
modifications or additional procedures.

Analyse et revue / Analysis and review

Les nouvelles rues doivent être construites conformément à l’Arrêté de lotissement de Memramcook No. 43
et au devis municipal indiqué dans l’Arrêté. Le plan de conception a été soumis au secteur des travaux
publics du Village, et aucune objection n’a été reçue. Les lots proposés rencontrent les dimensions
minimales pour des lots non desservis par des services d’eau et d’égouts publics et le zonage permet les
maisons unifamiliales et bifamiliales. Les lots peuvent donc être utilisés pour leur usage prévu. Le reliquat
de la rue future connu comme NID 70411368 a un emplacement sensé qui permettra de prolonger la rue
dans l’éventualité d’un développement futur. / The new streets must be constructed in accordance
with the Memramcook Subdivision Bylaw No. 43 and the municipal specifications set out in the
Bylaw. The design plan has been submitted to the Village’s Public Works Department, and no
objections have been received. The proposed lots meet the minimum dimensions for lots not
served by public water and sewer services, and the zoning allows for single-family and two-family
homes. The lots can therefore be used for their intended purpose. The remainder of the future
street known as NID 70411368 is sensibly located, allowing for the street to be extended in the
event of future development.

Il y a eu plusieurs discussions entre la Commission, le Village et le développeur au sujet des
noms de rues. Comme indiqué sur le plan provisoire, le nom « rue Luliam » fut proposé
initialement. Le Conseil du Village de Memramcook est en train de développer une politique de
toponymie reliée aux nouvelles rues, qui découragerait les noms propres. Après avoir examiné le
contexte et l’historique du territoire, les noms : rue de la Source, rue du Sentier, rue de la Faune
et rue de la Flore ont été suggéré. Le personnel est d’avis que 2 noms devraient être attribués
pour des raisons de sécurité (2 accès de la rue du Portage devraient être nommé différemment)
et de facilité en cas d’aménagement futur (prolongement de la rue du côté est). Cela étant dit, le
nom de rue est à la discrétion de la Municipalité et sera soumis au Conseil pour approbation. /
There have been several discussions between the Commission, the Village, and the developer
regarding street names. As indicated on the tentative map, the name “Luliam Street” was initially
proposed. The Memramcook Village Council is developing a toponymic policy for new streets that
would discourage the use of proper names. After reviewing the context and history of the area,
the following names were suggested: Rue de la Source, Rue du Sentier, Rue de la Faune, and
Rue de la Flore. Staff believes that two names should be assigned for safety reasons (the two
access points to Portage Street should be named differently) and for ease of future development
(extension of the street on the east side). That being said, the street name is at the discretion of
the municipality and will be submitted to the council for approval.

Le projet devra perturber les terres humides qui sont cartographiées sur GeoNB et le développeur
est en contact avec le Département d’Environnement par rapport à une entente
(compensation/enlèvement des terres humides). Une délimitation des terres humides a été faite
en 2022 lors d’une demande antérieure, et puisque la demande a changé depuis ce temps, une



étude de présence/absence de terres humides est requise par le DEGL pour la superficie qui ne
faisait pas partie de l’évaluation de 2022. Avant l’approbation finale du lotissement, une
détermination ou exemption d’étude d’impact environnementale sera requise, ainsi que
l’approbation du Ministère pour la délimitation. / The project will disrupt wetlands that are mapped
on GeoNB, and the developer is in contact with the Department of Environment regarding an
agreement (compensation/removal of wetlands). The wetlands were delineated in 2022 during a
previous application, and since the application has changed since that time, the DELG requires a
study to determine the presence/absence of wetlands for the area that was not included in the
2022 assessment. Prior to final approval of the subdivision, a determination or exemption from an
environmental impact assessment will be required, as well as approval from the Department for
the delineation.

Finalement, le Village de Memramcook a choisi d’accepter le versement d’une somme d’argent
au lieu de la mise de côté de terrain d’utilité publique pour ce lotissement. La somme d’argent à
verser au Village sera égale à six pourcent (6%) de la valeur marchande des terrains du
lotissement. Cette valeur devra être acceptée par le conseil et il n’est pas nécessaire que le
Comité de révision de la planification examine cet aspect du lotissement. / Finally, the Village of
Memramcook chose to accept a cash payment instead of setting aside land for public purpose for
this subdivision. The amount of money to be paid to the Village will be equal to six percent (6%)
of the market value of the subdivision's lots. This value must be accepted by the council, and it is
not necessary for the Planning Review Committee to examine this aspect of the subdivision.

Les documents et informations suivants se trouvent en annexe : / The following documents and
information can be found in the schedules :

- Plan de lotissement provisoire / tentative subdivision plan: Sommerset Shores Subdivision
- Zonage, photos du site / Zoning, site photos
- Plans de lotissement 18908583 et 22414339 (créant les deux rues futures existantes donnant accès au
développement proposé) / Subdivision plans 18908583 and 22414339 (creating the two existing
future streets giving access to the proposed development)
- Arrêté No. 38-26Z- Rezonage  / By-Law No. 38-26Z - Rezoning

Public Notice / Avis public

Aucun avis public n’est requise pour cette demande. / No public notice is required for this request.

Legal Authority / Autorité légale

Loi sur l’urbanisme / Community Planning Act

Approbation des plans de lotissement pour rues et terrains d’utilité publique / Approval of subdivision plan
for streets and land for public purposes

88(1) Si le plan de lotissement d’un terrain situé dans une municipalité prévoit le tracé de rues publiques ou
futures ou la mise de côté de terrains à des fins d’utilité publique, son approbation émanant de l’agent
d’aménagement ne peut être accordée tant que le plan n’a pas reçu l’assentiment du conseil. / If a
subdivision plan of land in a municipality provides for the laying out of public or future streets or the
setting aside of land for public purposes, approval of the plan by the development officer shall not be given
until the plan has been assented to by council.

88(4) L’assentiment que prévoit le présent article ne peut être donné tant que n’ont pas été remplies les
conditions suivantes : / An assent under this section shall not be given until

(a) sous réserve du paragraphe (8), le comité consultatif ou la commission de services régionaux a
recommandé l’emplacement ou bien des rues tel que le mentionne le paragraphe (1) ou (2) ou bien des
terrains d’utilité publique tel que le mentionne le paragraphe (1) ou (3), ou bien des deux, selon le cas, ou
cette recommandation a été rejetée par un vote de la majorité des membres du conseil; / subject to



subsection (8), the advisory committee or regional service commission has recommended the location of
the streets referred to in subsection (1) or (2) or the land for public purposes referred to in subsection (1)
or (3), or both, as the case may be, or the recommendation has been rejected by a majority of the members
of council, and

b) l’exigence prescrite à l’alinéa 75(1)i) a été respectée. / paragraph 75(1)(i) has been complied with

Recommendation / Recommandation

Le personnel recommande respectueusement que le Comité de révision de la planification du Sud-Est
recommande au Conseil de donner son assentiment à l’emplacement de la rue identifiée sur le plan de
lotissement Sommerset Shores préparé par JRD Engineering Ltd. daté du 18 juillet 2025, sous réserve des
conditions suivantes / Staff respectfully recommends that the Southeast Planning Review and
Adjustment Committee recommend to Council that it assent to the location of the street identified
on the Sommerset Shores subdivision plan prepared by JRD Engineering Ltd. dated July 18
2025, subject to the following conditions:

a) Toutes les rues et tous les services doivent être construits conformément aux spécifications du Village de
Memramcook. / All streets and services are to be constructed to the Village of Memramcook
specification.

b) Le promoteur doit conclure une entente de lotissement avec le village de Memramcook pour la
construction des rues et des services. / The developer shall enter into a subdivision agreement with
the village of Memramcook for the construction of streets and services.

Note: This report was written in english and translated to a bilingual document. Where a conflict exists
between the two languages, the language the report was written shall prevail. / Note: ce rapport a été
rédigé en anglais et traduit en version bilingue. En cas de conflit entre les deux langues, la langue dans
laquelle le rapport a été rédigé a préséance.





 
 

 

Annexes/Schedules FN# 25-1299 
 

 

 

Zonage / Zoning 

 
 
Devrait être Aménagement Intégré (AI) 
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Google vue de rue – Octobre 2021 / Google street view October 2021 
 

 
 
Accès ouest de la rue Du Portage à la nouvelle rue proposé / West access to new proposed 
street from Portage Street. 
 

 
Accès est de la rue Du Portage à la nouvelle rue proposé / East access to new proposed 
street from Portage Street. 
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Photo aérienne de GeoNB / GeoNB aerial imagery 
 
 
 
 
 
 
 


























